
   

NOUS FAISONS AU PLUS VITE ET AU MIEUX 

POUR LIMITER LA GÊNE OCCASIONNÉE. 

MERCI POUR VOTRE PATIENCE.

Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – CENTRE
31 RUE MAUCONSEIL, PARIS 1ER  DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 12H30

TÉL. 01 44 76 65 00 DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 12H30 ET DE 13H30 À 17H00

ENTREPRISES
EUROVIA

C’est quoi, ce chantier 
rue d’Alsace et 

rue de Dunkerque ?
Quoi ? 
Réaménagement de la voirie au profit du piéton, avec création d’une aire piétonne et d’une zone de rencontre, 
et la mise en place d’un béton décoratif de part et d’autre d’un caniveau central pour l’écoulement des eaux.

Où ? 
Rue d’Alsace du haut de l’escalier monumental au carrefour La Fayette, et  
rue de Dunkerque entre la rue d’Alsace et la rue La Fayette.

Quand ? 
De janvier à août 2021, en 7 phases.

Comment ? 
 Démolition de la chaussée et des trottoirs des rues d’Alsace et de Dunkerque.
 Réfection complète de la chaussée avec un sol unitaire (béton décoratif) et un caniveau central.

Le chantier au jour le jour
 Mise en aire piétonne de la rue des deux gares, rue d’Alsace de l’escalier Monumental à la Rue La Fayette, 

et de la rue de Dunkerque entre la Rue d’Alsace et la Rue La Fayette. 

 Certaines phases travaux entrainent des mises en impasse ponctuelles des rues d’Alsace, rue de 
Dunkerque et rue des deux gares.

 Maintien d’un accès riverain à leur logement, et d’un accès aux locaux d’activité.
 Maintien d’un accès pompier pour la défense incendie
 Maintien de la collecte des ordures avec création points de regroupement de déchets sur les phases 

nécessitant des mises en impasse.

 En phases de coulage du béton décoratif, accès aux divers bâtiments au moyen de passerelles piétons 
métalliques avec garde-corps intégrés, fixées au seuil des entrées d’immeuble sur des supports en bois 
massif.

 Les accès nécessitant un aménagement spécifique « personne à mobilité réduite » doivent se faire 
connaitre à l’adresse mail « DVD-STVC-poleressources@paris.fr »

Afin de minimiser les impacts sur les locaux d’activités, et les continuités d’accès aux bâtiments d’habitation, le 
coulage du béton décoratif nécessite pour certains tronçons, une mise en œuvre de nuit (de 20h à 5h). Nous 
mettons tout en œuvre pour limiter les prestations de nuit et d’en restreindre le recours au stricte minimum. 
Les coulages de béton décoratifs seront répartis sur l’ensemble de la durée du chantier à la fin de chaque phase.

Plus d’infos
sur  chantiers.paris.fr 
et au 3975* *SERVICE GRATUIT + LE PRIX NORMAL DE L’APPEL


